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Pendant les vacances : ouverture au 
public du lundi au dimanche de 14h à 

18h. Tarif : 2 €. 
Infos : 04 42 18 35 81. 

Dessinée : formats, personnages, styles 
graphiques, dessinateurs, …

Entrée libre.  Infos : 04 42 18 36 76.

Infos : 04 42 18 36 78.

Peintures, aquarelles, photos, dessins, 
pastels, photos, sculptures, arts 
numériques.

10h30 à 18h30,

Présenté par Madeleine Canessa.  

18h,

Tarif : 12 € / enfant (accompagnateur : 
8 € ). Places limitées.  

www.ot-cassis.com
14h30,

Sur RDV : www.dondesang.efs.sante.fr

Présenté par Jeanne Poncin.  
Infos : A.M. Chaleppe 06 15 73 15 82.
19h15,

Présentée par Antoine Olivier.  .  
Organisée par Les Amis du Musée.  
Infos  Gérard Gaudin : 06 82 75 51 53. ou 
gerard.gaudin375@orange.fr
16h,

Infos CCAS de Cassis : 04 42 18 36 87 et sur 
www.ccgr-forumemploi.fr.
De 9h à 15h30

Présentée par Cyril Dumas, conservateur.
Tarifs : 5 €  adhérents / 10 €  non adhérents.  

Infos : Centre culturel / 04 42 01 77 73.
19h

Permanence juridique chaque 2

CCAS au 04 42 18 36 87.
De 14h à 16h,

www.ot-cassis.com. ou 04 28 01 01 03.
Tarif : 10€ sur place/9€ en ligne et 4€ 
pour les enfants de 7 à 16 ans (gratuit 
pour les  -  de 7 ans accompagnant leurs 
parents).   
14h30

culturel :  04 42 01 77 73.
20h,A G P

l

15h

www.ot-cassis.com. ou 04 28 01 01 03.
Tarif : 10€ sur place/9€ en ligne et 4€ 
pour les enfants de 7 à 16 ans (gratuit 
pour les  -  de 7 ans accompagnant leurs 
parents).   
14h30

Musique de chambre Violon - Piano

culturel :  04 42 01 77 73.
20h,A G P

Organisé par Cassis Échecs. 

9h à 19h,

14h30,

Infos : 04 42 32 37 65.
10h,

Permanences juridiques.
Tous les 4  lundis du mois sans RDV 
Infos : 04 42 18 36 87 
De 14h à 16h30

Infos : Claude Nardelli : 06 19 61 08 86.

18h30

Infos : 04 42 32 37 65.
19h,

Infos : 04 42 32 37 65.
15h,

Vernissage : vendredi 29 mars à 18h30.
10h à 13h et 15h à 19h

Entrée libre.  Infos : 04 42 18 36 76.

prix du concours communal des Villes 

10h30,

Infos : 04 42 32 37 65.
21h,

Infos : 04 42 32 37 65.
10h,

Danielle Milon, Maire de Cassis, 

reçoit ses administrés sans 

rendez-vous, par ordre d’arrivée.

De 10h à 12h, Hôtel de ville
Sous réserve de modification, merci 

de consulter le site de la ville (cassis.fr) 

rubrique “actualité” quelques jours avant 

la date prévue.

RÉUNION DE QUARTIER

DON DE SANG
Sur RDV : dondesang.efs.sante.fr

CASSIS
OUSTAU CALENDAL
PROMENADE ARISTIDE BRIAND


